Nouvelle réglementation pour le contrôle technique des véhicules anciens

pour les véhicules en carte grise : »véhicule de collection »

le certificat de contrôle technique, obligatoire, est valable 5 ans, mais moins exigeant que le contrôle technique en vigueur

1° pas de passage aux rouleaux pour le contrôle des freins, et des liaisons au sol,le contrôle étant laissé à l'appréciation du contrôleur,

2° possibilité de garder les plaques d'immatriculation à fond noir ou spécifiques ( exemples plaques arrières 4cv )

pour les véhicules de plus de 30 ans en carte grise « normale » :

le certificat de contrôle technique est valable 2 ans

possibilité de bénéficier du même contrôle que pour les véhicules en carte grise de collection sous réserve de :

1° présentation d'une attestation de la FFVE ( en attente du modèle de document ), certifiant que le véhicule présenté est conforme à la législation en vigueur lors de la commercialisation du véhicule et a plus de 30 ans

Sans présentation de cette attestation , le premier contrôle effectué par le contrôleur du centre technique sera :

1° la présence des numéros de châssis ( frappe à froid )

2° La correspondance de ce numéro par rapport au numéro indiqué sur la carte grise

Dans le cas d'absence de numéro, ou de différence par rapport à la carte grise, le contrôle s'arrêtera de facto, charge au propriétaire de présenter sous 2 mois ( donc lors de la contre visite ), les numéros de châssis frappés par un professionnel de l'automobile avec justificatif du constructeur...

En cas de conformité sur ce point, le reste du contrôle technique s'effectuera comme pour un véhicule récent ( passage aux rouleaux, conformité plaques d'immatriculation, etc... )

Nous allons nous renseigner auprès de la FFVE des démarches à suivre pour l'obtention de cette attestation, car il y aura certainement une grosses bousculade, au retour des beaux jours, quand les propriétaires voudront rouler avec leurs voitures

